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 BOUCLE QUALITE PROCESSUS 

Le nombre de conseillers tagués est 
en augmentation : 61 au N1 et 27 au 
N2, en sachant qu’un conseiller peut 

être tagué plusieurs fois. 

 Au N2, un groupe de travail étu-
die les réclamations du service et 
vérifie que les procédures sont ap-
pliquées. Si ce n’est pas le cas, le 
Responsable Local Processus (RLP) 

tague les conseillers en cause. 

Même si ce cas est bien prévu dans 
le dossier BQP, l'organisation qui se 
met en place pose beaucoup de 

questions.  

 Le problème majeur est que les 
membres de ce groupe de travail 
sont des salarié(e)s des réclama-
tions, les propres collègues de ceux 
dont ils traitent les défauts de pro-
cédures et cela n'a jamais été pré-

senté en réunion d’équipe ni ailleurs. 

 Nous estimons que c'est une er-
reur et contraire aux normes de 
qualité de faire travailler des per-
sonnes sur les dossiers de leurs voi-

sin(e)s de marguerite. 

 Si analyse de qualité il doit y 
avoir, ce doit être par un service 
n'ayant pas de lien avec le service 

"examiné". 

Lors du dernier CHSCT national, les 
élu(e)s ont demandé la suspension 

immédiate de BQP et la consultation 
des CHSCT. Les CCOR GE et RAA 
ont été interpellés par l’inspection 

du travail dans les mêmes termes. 

 Nous avons demandé à M. Mahot 
de geler le développement de BQP 
et l'organisation qui va avec, en at-
tendant une réponse de la direction 

nationale. Refus de celui-ci. 

 Chaque conseiller peut aussi, par 
courriel à son RE, demander la com-
munication de ses données person-
nelles (s’il a été taggué et combien 

de fois, le motif….). 

N’hésitez pas à le faire. 

FICHE AGRESSION VERBALE 

Les DP Sud ont demandé à ce qu’un 
rappel soit fait aux responsables 

d’équipe sur son utilisation.. 

 Dans quelques cas, le RE, lorsqu’il 
rappelle le client comme il y est 
obligé, s’attarde plus sur la satis-
faction du client que sur l’agression 
commise. Le but initial est de faire 
comprendre au client, qu’il ait tort 
ou raison sur sa réclamation, qu’on 
n’insulte ou qu’on n’agresse pas le 

conseiller. 

Même peu nombreuses, ces mauvai-
ses utilisations de la fiche peuvent 
être choquantes et frustrantes 

pour le conseiller incriminé. 
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Retrouvez-nous sur le Web! 

http://sudptt36-37.org 

http://solidaires37.org 

PROCHAINE REUNION DP LE 12 AVRIL. 

FAITES REMONTER VOS QUESTIONS 

AVANT LE LUNDI 10 AVRIL. 

DIAM’S 

 Les offres Diam’s ne 
sont pas concernées par le 
p r ocha i n  «pr un i ng» 
(remplacement d’une an-
cienne offre par une plus 
récente) concernant les 

forfaits intense. 

 Par contre, il est tout à 
fait possible de demander 
une cession de votre 
Diam’s vers une offre de 
votre choix tout en béné-
ficiant des points acquis 
avec le Diam’s (sauf pour 

un Sosh). 

 Nous vous rappelons 
que tout rajout d’options 
sur votre Diam’s est in-

terdit ainsi que les PCM. 

DEMENAGEMENT 2 LIONS 

 Rien de nouveau pour ce dé-

ménagement prévu fin 2015. 

 Une commission composée 
d’élu(e)s CE et de tous les se-
crétaires CHSCT suit le projet 
de près et a des échanges régu-

liers avec la direction. 

Ils sont vigilants à ce que les 
conditions de travail ne soient 
pas dégradées par le déménage-

ment. 

 Un questionnaire circulera 
prochainement où vous pourrez 
dire si vous comptez utiliser un 
véhicule personnel, manger à la 
cantine où faire toute autre re-

marque. 

 Soyez nombreux à le remplir 

afin qu’il soit pris en compte. 

DEPARTS ANTICIPES 

La direction fait signer une 
« fiche de départ anticipé » 
en cas de départ du même 
nom, pour différents motifs 
urgents afin de regagner son 
domicile. La dernière version 
ne comporte pas d’heure de 

retour. 

 En effet, dans le cas d’un 
départ le matin, il n’y a possi-
bilité de revenir que l’après-
midi (pour les mixtes) et 
dans le cas d’un départ l’a-
près-midi, le retour ne pour-

ra se faire que le lendemain. 

 Si, en urgence, vous avez 
été voir un médecin et que 
vous revenez le lendemain 
avec une preuve de ce ren-
dez-vous pour justifier d'un 
contact avec lui, soit par un 
certificat médical, soit une 
ordonnance (même s'il n'y a 
pas arrêt de travail), une at-

MOQUETTES N2 

Le verdict est tombé. 

Après avoir demandé un devis, la di-
rection du CCOR refuse de changer la 

moquette.  

19 000 euros pour 365 mètres car-
rés, ce n’est pas dans les moyens de 

M. Mahot. Nous le regrettons. 

Tout Carlotti est bientôt remis à 
neuf et rien aux Réclas malgré des 

demandes depuis fort longtemps. 

CARTES PROFESSIONNELLES 

 Les nouvelles cartes d’identité 
professionnelle doivent, à terme, ser-
vir de carte de cantine et aussi de 

badge pour les accès. 

 A ce jour, c’est toujours en test 
en région parisienne et il n’y a pas de 
date de généralisation sur toute la 

France. 

TEMPS PARTIELS SENIORS 

 Le nombre de personnes concer-
né(e)s par le TPS et pouvant partir 
dans les 3 prochaines années va im-
pacter les conditions de travail dans 
les services, aucun remplacement n’é-

tant prévu au local ni au national. 

 Les DP SUD ont posé des ques-
tions afin d’avoir une idée de l’am-

pleur du phénomène. 

Réponse de la direction: « Ces ques-
tions ne relèvent pas du domaine DP » 

Sans commentaire... 

testation..... la journée sera 
rémunérée normalement et il 
n'y aura aucune récupération 
d'heures à faire par les sala-

rié(e)s, AFO ou ACO. 

 S’il y a un arrêt de travail, 
celui-ci ne débutera que le 

lendemain. 

Pour tout autre motif ou sans 
justificatif médical, l’ab-

sence devra être régularisée. 

ECLAIRAGE PARC 

 Malgré de nombreuses de-
mandes, toujours pas d’éclai-

rage dans le parc. 

 Certains collègues ont de-
mandé s’il était possible de 
mettre des balises solaires, 

peu onéreuses. 

 La demande est transmise 
à la direction de l’immobilier. 
 Autant dire que nous au-
rons surement déménagés 

avant que la lumière soit !! 


